
Juin 2019

RUPTURE  BRUTALE  DES  RELATIONS  COMMERCIALES  ÉTABLIES  –  RAPPEL
DES  CONDITIONS

La  réparation  du  préjudice  causé  par  la  rupture  brutale  des  relations
commerciales  établies  a  été  initialement  introduite  pour  prévenir  la  pratique
des déréférencements abusifs dans la distribution. Cette disposition s’est depuis
largement étendue à tous les secteurs. 
Son régime juridique, qui impose aux partenaires économiques le respect d’une
certaine  loyauté  dans  la  rupture  de  leurs  relations  commerciales,  évolue
constamment. L’ordonnance du 24 avril 2019 vient d’étendre à 18 mois le préavis
de rupture selon lequel aucune responsabilité ne sera encourue. 
UNE  RELATION  COMMERCIALE  ÉTABLIE

Par  relation  commerciale,  on  entend  une  relation  entre  professionnels  portant
sur  la  fourniture  d’un  produit  ou  d’une  prestation  de  services.  Le  régime  de  la
rupture  brutale  ne  peut  s’appliquer  que  dans  le  cadre  d’une  relation
commerciale dont le caractère établi est démontré.
L’auteur  de  la  rupture  peut  être  «  toute  personne  exerçant  des  activités  de
production,  de  distribution  ou  de  services  »  (la  référence  spécifi que  au
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« producteur,  commerçant,  industriel  »  a  été  supprimée par  l’ordonnance du 24
avril  2019).  Le  statut  professionnel  de  la  victime  de  la  rupture  importe  peu  et
elle n’a pas à établir un état de dépendance économique.
Sont  en  revanche  exclues  les  relations  commerciales  régies  par  un  texte
spécifi que  (agent  commercial  statutaire,  transporteur  routier  de  marchandises
en  sous-traitantance  soumis  au  contrat  type  de  la  loi  LOTI)  et  les  activités  à
caractère  non  commercial  (médecin,  contrat  administratif,  etc.)  ou  régies  par
des  dispositions  statutaires  telles  qu’une  société  coopérative  dont  les  statuts
aménagent la cession des liens entre l’associé et la coopérative.
C’est  le  caractère  régulier,  stable  et  signifi catif  de  la  relation  commerciale  qui
lui  confère son statut  de relation commerciale  établie.  En d’autres  termes,  c’est
en  raison  de  la  durée  de  la  relation,  de  son  renouvellement  et  du  volume  de
chiff re  d’aff aires  réalisé  que  la  victime  de  la  rupture  pouvait  légitimement
croire à la poursuite de la relation.
La  relation  commerciale  établie  peut  résulter  aussi  bien  d’une  relation
contractuelle  à  durée  déterminée  ou  indéterminée  que  d’une  relation  extra-
contractuelle.  C’est  l’intégralité  de  la  relation  et  sa  durée  qui  sont  prises  en
compte,  peu  importe  que  la  relation  découle  d’un  enchaînement  de  contrats
diff érents ou qu’elle se poursuive en dehors du cadre contractuel.
On appréciera donc la relation commerciale établie en fonction de la réalité des
liens  entre  partenaires  économiques,  indépendamment  de  leur  formalisation
juridique. 
Par exemple :

• est  établie  la  relation  existant  depuis  10  ans  entre  un  fournisseur  et  un
distributeur  et  résultant  de  la  conclusion  de  contrats  indépendants  sans
contrat-cadre, sans exclusivité et sans engagement de chiff re d’aff aires  ;

• est  établie  la  relation  fondée  sur  la  conclusion  successive  et  sans
diffi cultés  pendant  5  ans  d’un  contrat  d’une  durée  d’un  an  non
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renouvelable  (il  en  aurait  été  autrement,  si  l’attribution  du  contrat  avait
par exemple résulté d’un appel d’off res).

RUPTURE  TOTALE  OU  PARTIELLE  DE  LA  RELATION  
La rupture de la relation commerciale établie peut être  :

• totale  lorsque  la  relation  s’arrête  et  qu’elle  résulte  soit  d’une  cessation
des commandes ou des livraisons, soit d’une modifi cation désavantageuse
substantielle  imposée  unilatéralement,  soit  d’une  baisse  subite  et
importante du volume d’aff aires  ; ou

• partielle  si  la  relation  perdure  mais  qu’une  baisse  subite  d’une  partie  du
chiff re  d’aff aires  résulte  du  comportement  unilatéral  de  l’auteur  de  la
rupture :  diminution subite de certaines commandes ou déréférencement
de certains produits, par exemple.

A  noter  que  la  notion  de  rupture  partielle  des  relations  commerciales  établies
peut  être  mise  en  échec  en  cas  d’absence  de  protestation,  d’acceptation  par  la
victime ou d’abandon réciproque d’exclusivité.
RUPTURE  BRUTALE

La  rupture  est  qualifi ée  de  brutale  lorsque  son  auteur  n’a  pas  respecté  un
préavis  suffi samment  long  permettant  à  son partenaire  économique  de  trouver
une alternative.
Ce  préavis  écrit  doit  tenir  compte  «  notamment  de  la  durée  de  la  relation
commerciale,  en  référence  aux  usages  du  commerce  ou  aux  accords
interprofessionnels »,  mais  également des  circonstances de l’espèce au moment
de  la  notifi cation  de  la  rupture  (état  de  dépendance  économique,  nature  des
produits ou services,  volume d’aff aires,  notoriété,  investissements eff ectués par
la victime, etc.).
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Ces  critères  doivent  être  respectés  y  compris  en  présence  d’un  préavis
contractuel fi xé entre les partenaires économiques, lequel pourrait s’avérer trop
court.
Depuis  l’ordonnance  du  24  avril  2019,  on  sait  désormais  quel  est  le  délai  de
préavis  qui  exonère  la  responsabilité  de  l’auteur  de  la  rupture  :  18  mois,  peu
importe la durée de la relation commerciale.
A  noter  également  que  l’ordonnance  supprime  l’obligation  de  doubler  la  durée
du  préavis  en  cas  de  rupture  d’une  relation  portant  sur  des  produits  sous
licence  de  marque  de  distributeurs  ou  de  mise  en  concurrence  par  enchères  à
distance.
C’est  donc  par  une  appréciation  au  cas  par  cas  qu’on  déterminera  si  le  préavis
donné, inférieur à 18 mois,  est  d’une durée suffi sante pour rompre librement la
relation commerciale établie.
SANCTIONS  DE  LA  RUPTURE  BRUTALE

L’auteur de la rupture brutale des relations commerciales établies manque à son
obligation  de  loyauté  et  commet  une  faute  qui  engage  sa  responsabilité  extra-
contractuelle  et  qui  l’oblige  à  réparer  le  préjudice  subi  par  son  partenaire
économique.
Le  préjudice  indemnisable  est  celui  qui  résulte  de  la  brutalité  de  la  rupture  et
non  de  la  rupture  en  elle-même.  Les  principaux  critères  d’évaluation  de  ce
préjudice  sont  pour  l’essentiel  la  perte  de  marge  brute  durant  la  période  de
préavis  qui  n’a  pas  été  exécutée  mais  également  les  coûts  liés  à  l’atteinte  à
l’image,  les  coûts  de  licenciement,  les  coûts  d’adaptation  des  outils  de
production, etc.
Il  est  également  possible,  en  dehors  d’une  action  en  dommages-intérêts,  de
demander  la  poursuite  de  la  relation  commerciale  jusqu’au  terme  du  délai  de
préavis qui aurait dû être respecté.

L O U I S  CHAR LE S
A VO C AT  AU  B A R R E AU  DE  P A R I S
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Le  cabinet  ARGALI  vous  ass iste  à  tous  stades  de  vos  opérat ions  contractue l les  et  des

formal i tés  qu i  en découlent .
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l ’adresse suivante  : contact@argal i -consei l .com

ARGALI  lawf i rm  ass is ts  you  at  any  stage  of  your  contractual  re lat ionsh ips  as  wel l  as

formal i t ies  to be accompl ished.

We  ass ist  you  at  reso lv ing  your  d isputes  out  o f  Court  and  negot iat ing  a  mutual ly

sat is fy ing  sett lement  agreement.  We  a lso  assis t  you  in  Court  proceedings  requir ing

technica l  pr ior  expert  op in ion  to  safeguard  your  r ights  and  your  technica l  pos i t ion  before

f i l ing  of  the  expert ’s  report  which  wi l l  be  very  d i f f icu l t  to  chal lenge  thereafter.  We  then

ass ist  you in  c iv i l  or  commercia l  l i t igat ion based on expert ’s report .

We  operate  throughout  the  ent i re  French  terr i tory  and  for  any  internat ional  contract

governed by French law (or the loca l  law of  an OHADA Member State).  
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